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La Mission permanente de la République Argentine près l’Organisation des États Américains présente ses compliments aux présidents de l’Organe consultatif mixte sur les catastrophes naturelles (OCC) et a l’honneur de leur faire parvenir sous ce couvert une proposition de création d’une équipe permanente de consultations sur les catastrophes naturelles à laquelle la délégation argentine a fait référence lors de la réunion de l’OCC tenue le 27 avril 2006.

La Mission aimerait que compte soit tenu de cette proposition au nombre des contributions à examiner lors de l’examen des structures de l’OEA en matière de catastrophes naturelles et autres catastrophes, lequel examen sera réalisé à partir des nouveaux mandats qui seront arrêtés lors de la prochaine Session de l’Assemblée générale.  La Mission argentine saurait gré que la présente note soit distribuée aux États membres.

La Mission permanente de la République Argentine près l’Organisation des États Américains saisit cette occasion pour renouveler à l’OCC les assurances de sa très haute considération.

Washington D.C., le 4 avril 2006
PIÈCES JOINTES
 Ce qui a été mentionné
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Messieurs Les présidents de l’Organe consultatif mixte
sur les catastrophes naturelles (OCC)
Organisation des États Américains

Washington D.C.
Proposition de la délégation argentine concernant la création

d’une équipe permanente de consultations sur les catastrophes naturelles


La nouvelle formulation des structures institutionnelles existantes à l’OEA en matière de catastrophes naturelles constitue une tâche nécessaire visant à donner plus de clarté et plus de cohérence aux mécanismes dont dispose l’Organisation pour aider leurs membres en cas de catastrophes.  Nous voulons concrétiser cette initiative au moyen de modifications des statuts du FONDEM et du CIRDN, donnant ainsi suite au mandat énoncé dans la résolution AG/RES. 2114. 

Sans préjudice de cette nouvelle formulation, cette action ne garantit pas que l’OEA sera mieux en mesure de répondre sans délais et de manière efficace et performante aux situations de catastrophe qui surviennent dans le Continent américain de manière récurrente. 


Gardant à l’esprit les considérations et préoccupations exprimées dans diverses tribunes, entre autres au sein de l’OCC, l’Argentine souhaite proposer une évaluation de la possibilité de mettre sur pied au sein du Secrétariat général une équipe permanente de consultation chargée de concevoir et de mettre en place une équipe de réponse de l’OEA en cas de catastrophes. 

Cette équipe aurait pour mission: 

· De créer une base interconnectée de profils spécialisés sur les questions de catastrophes; 

· D’élaborer des plans de formation et de réponse régionale;
· D’élaborer des plans de formation de volontaires locaux;
· De créer une mécanisme d’action et de coordination du réseau régional de volontaires des Casques blancs.


Ce petit groupe devrait permettre à l’OEA de se rendre et de s’installer sur le lieu du désastre, de coordonner l’aide continentale et d’interagir avec les équipes spécialisées et les volontaires locaux. 
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